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CA :                                                                  Cour d’Appel
Cass. Civ :                                                         Cour de Cassation chambre civile
CC :                                                                  Cour de Cassation
CS :                                                                   Cour suprême
Cons.const :                                                     Conseil constitutionnel
EDJA :                                                             Edition juridique Africaine
ENA :                                                               Ecole nationale d’Administration
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QPC :                                                              Question propriétaire de constitutionnalité
TGI :                                                                Tribunal de grande instance
TI :                                                                  Tribunal d’instance
UE :                                                                 Union européenne








Note introductive
« Ce que l’on prodigue, on l’ôte à son héritier ; ce que l’on épargne      sordidement, on se l’ôte à soi-même. Le milieu est justice pour soi et pour les autres ».
                               LA BRUYERE, Les caractères, Ch. VI, « Les biens de fortune » 
La famille africaine restait égale à elle même, tandis que l’individu pouvait s’émanciper dans les actes de sa vie personnelle et ses transactions[footnoteRef:1]. En effet, Malgré le tabou de l’argent et de la gratuité, la transmission des biens du défunt répond à une nécessité sociologique indéniable. L’héritage marque l’appartenance à un groupe, assure la continuité de la transmission familiale[footnoteRef:2]. Le mariage et la famille constituent la base naturelle et morale de la communauté humaine[footnoteRef:3]. Cette profession de foi est réaffirmée à l’article 14 de la constitution. Mais, c’est surtout le code de la famille issue de la loi n°72-41 du 1er juin 1972 et entrée en vigueur le 1er janvier 1973 qui regroupe la quasi totalité  des règles applicables à la famille depuis sa constitution jusqu'’à sa dislocation[footnoteRef:4]. Il se divise ainsi comme suit : « livre premier Des personnes, livre II : Du lien matrimonial, livre III : De la filiation, livre IV : De la parenté et de l’alliance, livre V : Des incapacités, livre VI : Des régimes matrimoniaux, livre VII : Des successions ab intestat, livre VIII : Des donations entre vifs et des testaments ». A préciser d’emblée que notre étude portera sur le chapitre III, relatif aux effets des legs, du livre III.  [1:  Doudou NDOYE, dans son article la famille sénégalaise et le droit moderne, in EDJA N°48 janvier fevrier-mars 2001, spécial droit de la famille en Afrique,  pp7-12. ]  [2:  Sandrine LE CHUITON, L’exhérédation, Thèse délivrée par L’Université Lille 2 – Droit et Santé, soutenue le 30 novembre 2012]  [3:  Cité par doudou NDOYE, dans son article la famille sénégalaise et le droit moderne, in EDJA N°48 janvier fevrier-mars 2001, spécial droit de la famille en Afrique,  pp7-12.]  [4:  Souleymane Kane, le statut de la famille en droit sénégalais, EDJA N°48 Janvier-février-Mars 2001, p.15.] 

 L’intérêt pratique d’une telle étude réside sur l’approche du droit des successions et des libéralités qui permet d’assurer la transmission du patrimoine du de cujus par le biais  du testament ou de la donation.
Ces dernières notions tirent leur pertinence sur le fait que la vie humaine est limitée dans le temps, le mort détermine sa fin même si la personnalité subsiste pour les besoins de la succession. Au lieu de laisser ses biens être dévolus selon la loi, le défunt peut prendre les devants en distribuant ses biens et organiser sa succession selon sa propre volonté[footnoteRef:5]. C’est dans cette logique que l’on parle de la planification successorale, laquelle renvoie à l’ensemble des instruments relatifs aux libéralités constituées par la donation et le testament[footnoteRef:6]. [5:  Cheikh SARR, Notaire Stagiaire, « La planification successorale », in La Revue Notariale Hors-série- Avril 2017, édition spéciale, p.62.]  [6:  ibid.] 

En effet, du point de vue pratique, le testament permet de changer l’ordre légal des successions et privilégier certaines personnes. Dans cette occurrence il est rappelé  les dispositions de l’article 824 du Code de la Famille, qui prévoient que : « les père et mère peuvent faire, entre leurs enfants et descendants, la distribution et le partage de leurs biens, par donations entre vifs ou par testament » [footnoteRef:7]. [7:  Cour d’Appel de Dakar, en son audience publique et ordinaire du 23/06/2014, inédit;] 

Tout compte fait une précision terminologique s’impose dès lors que, manifestement, ces deux libéralités n’ont pas le même régime juridique.
Tout d’abord, les libéralités  proprement dites sont les actes par lesquels une personne procure à autrui un avantage sans contre partie. Les libéralités étant des actes juridiques, contrats (donation) ou actes unilatéraux (testaments), elles obéissent aux regles générales de validité des actes juridiques et on retrouve à leur sujet les questions classiques qui se posent quant aux conditions de fond(capacité , consentement objet cause)[footnoteRef:8]. [8: ibid., p.184.] 

On entend par donation entre vifs, le  contrat par lequel le donateur transfère à titre gratuit, au donataire qui l’accepte, la propriété ou l’usufruit d’un bien alors que le testament est un acte unilatéral par lequel le testateur transfère à titre gratuit, pour le temps où il n’existera plus tout ou partie de ses biens, et qu’il peut révoquer[footnoteRef:9]. [9:   Cour d’Appel de Dakar, en son audience publique et ordinaire du 03/10/2013, inédit ;] 

Naturellement la donation entre vifs s’oppose à la donation a cause de mort qui est celle faite en vue de la mort, pour avoir lieu seulement après le décès du donateur, de manière qu'elle est toujours révocable jusqu'à son décès.
En effet, toute donation faite pour être valable, doit être revêtue des formalités des donations entre - vifs ou de celles des testaments. Donc les donations à cause de mort, au sens du code de la famille renoient plutôt au testament[footnoteRef:10]. [10:  Chez les Romains les donations à cause de mort formaient une troisième espece de disposition à titre gratuit, différente des donations entre – vifs et des testaments, codicilles. Mais par l'ordonnance de 1731, les donations à cause de mort ont été abrogées, en sorte que toute donation faite pour être valable, doit être revêtue des formalités des donations entre - vifs ou de celles des testaments & codicilles , l'ordonnance excepte seulement les donations à cause de mort, faites par contrat de mariage, in encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers du droit,  p.59 p.] 

Tout compte fait, les conditions de formes des testaments sont règlementées par les articles 716 à 748 du code de la famille.
Au demeurant,  l’efficacité et parfois la validité  des libéralités est subordonnée à la formalité de l’écrit[footnoteRef:11], lequel est un formalisme préventif de protection du consentement du disposant. Aussi bien pour les donations que pour les testaments, l’écrit est érigé en condition de validité[footnoteRef:12]. L’écrit protège ainsi le bénéficiaire car, même si c'est un formalisme de validité, il pourra servir de preuve de validité de la propriété. Ainsi, l’exigence législative de l’écrit pourrait se justifier  par la nécessité de protéger la famille, dés lors que les libéralités peuvent avoir pour finalité la conservation des biens dans la famille[footnoteRef:13]. [11:  Cheikh Abdou WAHAB Ndiaye, « l’écrit dans le code de la famille », in Annales Africaines, nouvelle série, volume 1, décembre 2014, p.100.]  [12:  selon cet auteur la position sénégalaise semble se justifier par une prise en compte de la majorité de la population qui n’a pas encore parfaitement intégré la mission des notaires dans son vécu ;]  [13:  ibid. p.115.] 

A préciser que certaines personnes sont protégées par la loi et ont droit à une part déterminée de l’ héritage dont on ne peut pas les priver. Cette part est appelée réserve héréditaire et la part dont on peut  peut disposer est appelée quotité disponible. 
Les héritiers réservataires sont les descendants du défunt. Les héritiers réservataires ont toujours droit à leur réserve[footnoteRef:14], mais ne sont pas obligés de la réclamer.  [14:  Par exemple si vous avez un enfant, il aura droit à une réserve égale à la moitié de la suc­ cession ; si vous avez deux enfants, chacun aura droit à une réserve égale à un tiers de la succession ;Si vous avez trois enfants, chacun aura droit à une réserve égale à un quart de la succession ;Si vous avez plus de trois enfants, ils se partageront à parts égales trois quarts de la succession. ] 

En ce qui concerne la procédure, elle s'accomplit par requête devant le Tribunal d’Instance du lieu d’ouverture de la succession. 
Le juge contrôle l’absence d’héritier réservataire, la présence d’un legs universel, la validité apparente du testament et le respect des règles formelles. 
Sur ce, le testament est présenté au juge qui établit un procès verbal  d’ouverture de testament  et ordonne ensuite son dépot au rang des minutes d’un notaire.[footnoteRef:15] A partir de ce moment le testament pourra produire ses effets et le bénéficiaire pourra encore  solliciter une ordonnance l’envoyant en possession du bien à lui, légué. [15:  Voir l’article 73 du Décret n° 79-1029 du 5 novembre 1979 fixant le statut des notaires  prévoit que Les notaires doivent, en outre, un registre particulier qui sera visé, coté et paraphé, comme il est dit pour le répertoire en l'article précédent et sur lequel ils inscrivent à la date du dépôt, les nom, prénoms., profession, domicile et lieu de naissance des personnes qui leur remettront un testament olographe. Ce registre ne fera aucune mention de la teneur du testament déposé. 
Si à l'efflue où ils auront connaissance du décès de la personne dont le testament olographe aura été déposé cri leur étude, aucune partie ne se présente pour requérir l'application de l'article 722 du Code de la Famille, les notaires doivent remettre ce testament au juge du lieu d’ouverture de la succession. ] 

L'ordonnance d’envoi en possession permet de prendre effectivement possession des biens légués[footnoteRef:16].  [16: sabine] 

Tel est l’objet de la présente étude .











Définitions de quelques termes :
Ab intestat : sans avoir laissé de dispositions testamentaires ;
Appelé : personne désignée par le disposant d’une libéralité pour bénéficier , à la mort du grevé ;
Communauté universelle: Toute la communauté appartient au survivant, il n’y a pas de biens propres (la succession est néant) ;
Communauté légale : Ce régime matrimonial est attribué d’office par le législateur à tous les conjoints qui n’en ont pas choisi eux-mêmes au moment de leur mariage Les dispositions de la communauté réduite aux acquêts sont d’application 
Communauté réduite aux acquêts : Les biens propres restent des propres ; la communauté se compose des acquêts et des revenus des biens propres ;
Donation entre époux : Il ne s’agit pas d’un contrat de mariage, mais d’une convention entre époux qui se greffe sur un contrat de mariage stipulant séparation de biens ou communauté réduite aux acquêts, ou représente une disposition en faveur du conjoint en l’absence de contrat de mariage 
De cujus : Personne défunte ;
Exemption : Libre de tous droits de succession 
Exhérédation :action par laquelle le testateur prive les heritiers de leurs droits successoraux ;
Expédition : Ecrit du notaire sur papier timbré reproduisant fidèlement le texte de l’acte conservé dans les archives dudit notaire 
Grevé : le gratifié qui ne reçoit qu'à charge de conserver et de rendre, autrement dit la personne ou le bien affecté d’une charge ;
Indignité successorale :est la déchéance du droit de succéder qui frappe un héritier coupable de fautes graves envers le de cujus :
Legs : libéralité contenue dans un testament et qui prend effet qu'’à la mort de son auteur, il peut être universel à titre universel ou à titre particulier;
1. le legs universel : la totalité de la succession revient à une ou plusieurs personnes ;
2. le legs à titre universel : plusieurs personnes reçoivent une part définie des biens du testateur, p.ex. tous les immeubles, tous les avoirs bancaires, ou des quotités  comme 20%,20%,40% et 10% ;
3. le legs à titre particulier : bien précis légué à une personne 
Légataire : Personne qui reçoit un legs ;
Minutes : Recueil d’actes ou archives du notaire 
Nue-propriété : Propriété d’un bien dont l’usufruit appartient à une autre personne 
Option: Possibilité pour le conjoint de choisir soit l’usufruit de l’immeuble habité en commun par les deux époux, soit une part d’enfant légitime de moins prenant 
Part d’enfant légitime le moins prenant : Le minimum qu’un enfant doit recevoir d’après la loi (= part réservataire = réserve) ;
Renonciation à succession : est l’« acte par lequel un héritier se rend rétroactivement étranger à la succession à laquelle il avait été appelé »1. 
Séparation de biens : Tous les biens sont des biens propres 
Testât : ayant laissé des dispositions testamentaires 
Testateur: Personne qui a fait son testament 
Testament: acte juridique unilatéral par  lequel une personne , le testateur , exprime ses dernières volontés et dispose de ses biens  pour le temps qui suivra sa mort, il peut etre :
a. authentique ou public : est fait par-devant notaire en présence de deux témoins ou encore d’un deuxième notaire 
b. olographe: écrit, daté et signé de la main du testateur 
c. mystique : fait par-devant notaires, signé par le testateur, déposé auprès d’un notaire sous pli scellé jusqu’au décès du testateur ;
Passible :  droits des successions qui sont dus ;
Quotité disponible : Part de ses biens dont un testateur peut disposer en présence d’héritiers ayant droit à une réserve ;
Réserve : est  la part des biens qui est assurée par la loi aux heritiers en ligne directe.
Réduction : Réduction d’un legs à la quotité disponible pour garantir la réserve des héritiers en ligne directe ; 
Succéder: hériter, recueillir une succession ;
Successeur: toute personne appelée à recueillir tout ou partie d’une succession ouverte  soit comme heritier , soit comme légataire,, à titre universel ou particulier, soit comme successeur irrégulier ;
Successible: l’aptitude à recueillir une succession ;substantiellement , personne ayant vocation à recueillir la succession, non encore ouverte ;
Succession: fait pour une personne de prendre la place d’une autre à la mort de celle-ci ;
Usufruit : La jouissance ou le revenu d’un bien qui appartient à une autre personne 










Chapitre III : DES EFFETS DES TESTAMENTS
Section première : Des legs
Article :762
Diverses sortes de legs
Les dispositions testamentaires sont universelles, ou à titre universel, ou à titre particulier.
· L’étendue de l'obligation des légataires relativement aux dettes et charges de la succession varie en fonction de la qualité du légataire. Les légataires universels ou à titre universel sont assimilés à des héritiers, à la différence du légataire particulier. Il en découle une importante différence d’effets juridiques entre les différents types de légataires. Le légataire particulier n'est tenu d'aucune dette ou charge relative à la succession, sauf disposition contraire prévue par le testateur, (Anthony Bem,  les effets juridiques des testaments dans le cadre du qu' et du partage d’une succession )[footnoteRef:17] ; [17: Anthony Bem,  les effets juridiques des testaments dans le cadre du reglement et du partage d'une succession avocat , email : abem@cabinetbem.comwww.cabinetbem.com consulté le 17 nov 2017 ;
 
] 

· Quel que soit la nature du legs le testament doit revêtir la signature de l’auteur du testament ;
· Ainsi il est décidé qu'il n’a aucune valeur dans la procédure d’attribution préférentielle le document appelé « projet de testament » qui n’est revêtu d’aucune signature, (la Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile et Commerciale en son audience publique et ordinaire du 08/01/2007) ;
Article :763
Legs universel 
Le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle le testateur donne à une ou plusieurs personnes l’universalité des biens qu’il laisse à son décès.
L’acceptation ou la renonciation à un legs universel par le légataire saisi sont soumises aux conditions prévues au titre 1er du livre VII des successions ab intestat.
· La promesse de léguer l’héritage dans le cas où il décéderait avant elle et pour lui éviter d’entrer en conflit avec les autres héritiers s’analyse comme un testament dans lequel il ne revient pas à la Cour de se prononcer sur la régularité dudit acte, un tel acte ne peut être exécuté qu’après le décès du testataire, (la Cour d’appel de Dakar, Chambre Civile et Commerciale en son audience publique et ordinaire du 16/06/2006) ;
· Le testament qui n’a pas été révoqué conformément aux dispositions des articles 751 et suivants du Code de la Famille, produit son entier et plein effet, les intimés ne sont pas fondés à demander le partage par voie d’attribution préférentielle d’un bien ayant déjà fait l’objet de partage par voie testamentaire ;
Que c’est donc à tort que le premier juge a fait droit à une telle demande devenue sans objet (Cour d’Appel de Dakar décision du 23/06/2014) ;
· En présence d’heritier réservataire, le légataire universel, doit demander la delivrance des biens aux heritiers réservataires. Ainsi, si le testament qui l'institue est authentique, aucune autorisation n'est nécessaire. Si le testament qui l'institue est olographe ou mystique, le légataire doit demander à être envoyé en possession. 
· Concrètement, les héritiers, le conjoint survivant et en l'absence d'héritiers réservataires le légataire universel appréhendent la succession par le seul fait du décès et peuvent donc, dès ce moment prendre possession du logement du défunt, et utiliser tous ses biens, ( Maître HADDAD Sabine)[footnoteRef:18]. [18:  HADDID Sabine, la saisine des heritiers et la prise de possession des biens successoraux... article juridique publié le 22/03/2014,] 


· Le légataire a comme l’héritier le choix entre trois options: 
• accepter le legs ; 
• renoncer le legs ;
• accepter le legs sous bénéfice d’inventaire[footnoteRef:19] ;  [19:  Isabelle Corpart, Succession et libéralités, l’Essentiel du cours , Vuibert, p.121 .] 

· Il est jugé que la révocation tacite d’un testament ne peut résulter que de la rédaction d’un nouveau testament incompatible, de l’aliénation de la chose léguée ou de la destruction ou de l’altération volontaire du testament. 
· Ainsi viole la loi, une Cour d’Appel qui a déduit d’une donation consentie postérieurement à la volonté du défunt de procéder à la révocation d’un testament olographe, (1ére  Cive. - 8 juillet 2015. Cassation partielle No14-18.875. - CA Orléans, 7 avril 2014. Mme Batut, Pt. - M. Reynis, Rap. - M. Sarcelet, Av. Gén. - SCP Caston, Me Le Prado, Av[footnoteRef:20]) ;  [20:  Bulletin d’information de la Cour de Cassation N°834 du 15 janvier 2016, p.59.] 

Article :764
Delivrance du legs universel
Lorsqu’au décés du testateur il y a des héritiers réservataires ceux-ci sont saisis de plein droit de tous les biens de la succession et le légataire universel est tenu de leur demander la delivrance des biens compris dans le testament.
· La double qualité de légataire universel et d’héritier réservataire ne confère pas à elle seule, en présence d’autres héritiers réservataires, un droit de propriété privative sur les biens dépendant de la succession, (1ére Civ. 6 mai 2009, pourvoi n° 07-21.149)[footnoteRef:21]. [21:  https://www.legifrance.gouv.fr/affichjurijudi.do?idtexte=juritext000020595891, dernière consultation 10 juillet 2018 à 13h ;] 

· La jurisprudence indique que la délivrance d’un legs ne constitue pas un acte conservatoire, mais un acte qui, valant reconnaissance des droits du légataire et renonciation à se prévaloir des causes d’inefficacité du legs, ne peut être accompli qu’en qualité d’héritier, (Cass. Civ. I, 15 mai 2008, n° 06-19535)[footnoteRef:22] ; [22: https://www.legifrance.gouv.fr/affichjurijudi.do?oldaction=rechjurijudi...1, consulté le 11juillet 2018 ;] 

· Le légataire universel doit demander la délivrance des biens aux héritiers réservataires, à défaut au légataire universel et à défaut aux héritiers légaux, (HADDID Sabine, la saisine des heritiers et la prise de possession des biens successoraux) [footnoteRef:23]. [23:  sabine… op.cit.,] 

Article :765
Jouissance de la chose
Néanmoins, dans les cas, le légataire universel a la jouissance des biens compris dans le testament, à compter du jour du décés, si la demande en delivrance a été faite dans l’année depuis cette époque en justice, ou du jour que la délivrance a été volontairement consentie ;
· Le conjoint survivant légataire de la plus forte quotité disponible entre époux a, dès l'ouverture de la succession, la jouissance de tous les biens qui la compose, (1ère Civ.1, 25 mai1988[footnoteRef:24]) ; [24:  https://www.legifrance.gouv.fr/affichjurijudi.do?idtexte=juritext000007020863, dernière consultation mercredi 10 juillet 2018 à 13h ;] 

Article :766
Lorsqu’au décès du testateur, il n’y a pas d’heritiers réservataires, le légataire universel est saisi de plein droit de tous les biens de la succession.
Il est néanmoins tenu de se faire envoyer en possession par ordonnance du juge du lieu d’ouverture de la succession, lorsque le testament a été fait en la forme olographe ou mystique.
· Le Conseil constitutionnel a relevé que la valeur du bien aliéné s’impute sur la quotité disponible. Lorsqu’il y a lieu à réduction, celle-ci s’opère en principe en valeur et non en nature. L’héritier, qui est seulement tenu d’indemniser les autres héritiers réservataires, conserve la propriété du bien acquis, (Décision n° 2013-337 QPC du 1 août 2013) [footnoteRef:25]  ;  [25:  Mme Elke B. et autres (Droit de prélèvement dans la succession d’un héritier français) ;] 

· De même, il est considéré que les héritiers ne deviennent propriétaires des biens du défunt qu’en vertu de la loi successorale, doit être rejeté comme inopérant le grief tiré de ce que la disposition contestée, qui définit les modalités selon lesquelles sont appréciées les droits respectifs des donataires ou légataires et des héritiers réservataires dans la succession, porterait atteinte au droit de propriété des héritiers, (décision n° 2012-274 QPC du 28 Septembre 2012, Consorts G. (Calcul de l’indemnité de réduction due par le donataire ou le légataire d’une exploitation agricole en Alsace-Moselle)[footnoteRef:26] .  [26:  ibid. ;] 


 [image: ]
· Il est jugé que conformément aux articles 716  et suivants du code de la  Famille , le testament peut être fait par écrit dans la forme olographe qui est celui qui est écrit en entier , daté et signé de la main du testateur ;
· Le testament peut être écrit soit avec de l’encre, sur du papier puis au décès du testateur son testament est présenté au juge du lieu d’ouverture de la succession celui-ci dresse procès-verbal de la présentation, de l’ouverture du testament, s’il est cacheté et de son état ensuite ordonné dépôt en rang de minutes d’un Notaire;
· Les dispositions légales n’ont nullement indiqué que le défaut de présentation des dits testaments olographe au juge du lieu d’ouverture de la succession entraîne la nullité de ces derniers ;
· Les règles relatives à la forme des testaments sont prescrites à peine de nullité et pour l’article 749 les dispositions d’un testament ne peuvent être prouvées que par écrit, (la Cour d’Appel de Dakar 28/04/2014) .
Article :767
Obligation du passif
Le légataire universel saisi, est tenu des dettes et charges de la succession personnellement pour sa part et portion et hypothécairement pour le tout.
Le légataire universel non saisi, n’est tenu aux dettes et charges de la succession qu’à concurrence de la valeur des biens reçus, à moins qu’il n’ait omis de faire inventaire.
 
Article :768
Legs à titre universel
Le legs à titre universel est celui par lequel le testateur lègue la propriété, la nue propriété ou l’usufruit soit d’une quote part des biens dont il peut disposer, soit de tous ses immeubles ou de tous ses meubles.
· Un legs portant sur l’usufruit de tous les biens meubles et immeubles d’une succession est un legs à titre universel, (Req. 31 janvier 1893, Pascaud c/Admin.de l’enregistrement)[footnoteRef:27]. [27:  Les grands arrêts de la jurisprudence civile Tome 1, 13 éme édition, Dalloz 2016-2017, p.129.] 

Article :769
Délivrance du legs à titre universel
Lorsqu’au décés du testateur il y a des heritiers réservataires, le légataire à titre universel est tenu de leur demander la delivrance des biens compris dans le legs ; à leur défaut, aux légataires universel ; à défaut de ceux-ci aux autres heritiers appelés dans l’ordre établi au livre VII du present code.
· Les héritiers ne deviennent propriétaires des biens du défunt qu'en vertu de la loi successorale ; que par suite, doit être rejeté comme inopérant le grief tiré de ce que la disposition contestée, qui définit les modalités selon lesquelles sont appréciées les droits respectifs des donataires ou légataires et des héritiers réservataires dans la succession, porterait atteinte au droit de propriété des héritiers ; 
· Le testament n’est valable que s’il est redigé par une seule personne, un testament fait par plusieurs personnes est nul, même s’il s’agit d’un couple marié ou partenaires d’un, PACS ( pacte civile de solidarité Décision n°2012 - 288 QPC Article 414-2 du code civil Qualité pour agir en nullité d’un acte pour insanité d’esprit, (Décision n°2012-274 QPC du 28 septembre 2012 - Consorts G. [Calcul de l'indemnité de réduction due par le donataire ou le légataire d'une exploitation agricole en Alsace-Moselle] [footnoteRef:28]). [28: Source : services du Conseil constitutionnel © 2013, in Dossier documentaire disponible sur http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank/download/2012274QPCccc_274qpc.pdf, dernière consultation mercredi 10 juillet 2018 à 13h 30 ;] 

Article : 770
Obligation au passif
Le légataire à titre universel est tenu des dettes et charges de la succession du testateur, personnellement pour sa part et portion, à concurrence de la valeur des biens reçus, à moins qu'il n’ait omis de faire inventaire et hypothécaire pour le tout, sauf recours les heritiers et les autres légataires ;
· Le légataire à titre universel est tenu, comme les autres héritiers, indéfiniment au passif successoral sauf en cas de legs de sommes d'argent il ne sera tenu des dettes successorales qu'à concurrence de l'actif net de la succession. En outre, lorsque le légataire est en concours avec un héritier réservataire, il n'est tenu qu'à proportion de la part qu'il a vocation à recueillir de la succession, soit la quotité disponible, (Anthony Bem,  les effets juridiques des testaments dans le cadre du qu' et du partage d’une succession )[footnoteRef:29]. [29: Anthony Bem,  les effets juridiques des testaments dans le cadre du reglement et du partage d'une succession avocat , email : abem@cabinetbem.comwww.cabinetbem.com, consulté le 17 nov 2017 ;
 
] 

Article :771 
Contribution aux legs particuliers 
Lorsque le testateur n’a disposé que d’une quotité de la portion disponible, le légataire à titre universel est tenu d’acquitter les legs particuliers par contribution avec les héritiers. 
· En application des dispositions de l’article 1024 du code civil le légataire particulier n’est point tenu des dettes de la succession, sauf la réduction du legs et sauf l’action hypothécaire des créanciers. 
· En effet, encourt la cassation l’arrêt qui déduit du montant du solde créditeur du compte, objet d’un legs particulier, les sommes prélevées sur ce compte, après le décès du testateur, au titre des restitutions pour trop-perçu de retraite, qui constituent un passif de succession, (1ére Civ. - 19 septembre 2007. Cassation partielle n° 05-18.386. - C.A. Nîmes, 25 janvier 2005. M. Pluyette, Pt (f.f.). - M. Rivière, Rap. - M. Domingo, Av. Gén. - SCP Vuitton, SCP Laugier et Caston, Av[footnoteRef:30]). [30:  Georges Al. Droz, Calcul de revue critique de droit international privé, 1992, p.76.] 

Article :772 
Legs à titre particulier 
Le legs à titre particulier est celui par lequel le testateur lègue une chose déterminée. 
Le légataire particulier ne peut se mettre en possession de la chose léguée, ni prétendre aux fruits et intérêts, qu’à compter du jour de sa demande en délivrance, formée suivant l’ordre établi à l’article 769 ou du jour auquel cette délivrance lui a été volontairement consentie. 
· Le légataire à titre particulier est celui qui a vocation à recevoir un ou plusieurs biens déterminés ou déterminables. Par exemple,  celui qui reçoit la voiture du défunt, ou celui qui reçoit certains bijoux etc.
· Le légataire à titre particulier doit toujours demander la délivrance de son legs. Il percevra les fruits et intérêts de la chose léguée à compter du jour de la demande de délivrance sauf si le testateur a expressément déclaré dans le testament qu’il les percevra à partir du jour du décès ou si une rente viagère ou une pension aura été léguée à titre d’aliments. 
· Il n’est pas tenu des dettes et charges de la succession. Cependant, si la chose qu’il obtient est grevée d’une dette, il devra la payer, ( Serge Guinchard)[footnoteRef:31]. [31:  Serge Guinchard op.cit.] 

· Il est considéré que le legs est un acte unilatéral, prescrit dans un testament, par lequel une personne fait unilatéralement à une libéralité à une autre et , qui ne prend effet qu'à la mort de son auteur qu'’aux termes de l’article 722 alinéa 2 du code de la famille 
· Que prétendre donc que le legs dés qu'il a été fait, transmet immédiatement un droit de propriété, qui entre dans le patrimoine du bénéficiaire, c’est méconnaitre totalement les regles édictées par l’article 750 du code de la famille qui gouvernent la révocation du testament et de leur caducité, (CA, arrêt n°25 du 26/01/2012, jean GOST/Mouhamed LEON )[footnoteRef:32]. [32:  Cour d’appel,  arrêt n°25 du 26/01/2012, jean GOST/Mouhamed LEON in Bulletin des arrêts de la Cour d’Appel 2013 n°1, page 396-399 ;] 

 
Article : 773 
Legs d’une chose indéterminée 
Lorsque le legs est d’une chose indéterminée, l’héritier n’est pas obligé de la donner de la meilleure qualité, mais il ne peut l’offrir de la plus mauvaise. 

Article : 774 
Jouissance de la chose léguée 
Les intérêts ou fruits de la chose léguée courent, au profit du légataire, dès le jour du décès, et sans qu’il ait formé sa demande en délivrance dans les cas suivants: 
1°) Lorsque le testateur a expressément déclaré sa volonté, à cet égard, dans le testament; 
2°) Lorsqu’une rente viagère ou une pension a été léguée à titre d’aliments. 
· Les légataires universels,  disposent de l’universalité de l’hérédité et à ce titre sont fondés à agir pour réclamer les biens de leur auteur et poursuivre seule les actions du défunt, (1ére Civ, 25 avril 2007, pourvoi N° 0514.793)[footnoteRef:33]. [33:  https://alineabyluxia.fr/fr/jp/j/c/civ/1ere/2007/4/25/05_14793, dernière consultation 10 juillet 2018 ;] 

· Tout legs pur et simple donnera au légataire, du jour du décès du testateur, un droit à la chose léguée, droit transmissible à ses héritiers ou ayants cause ; 
· Néanmoins, le légataire particulier ne pourra se mettre en possession de la chose léguée, ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu'à compter du jour de sa demande en délivrance, formée suivant l'ordre établi par l'article 1011 du code civil, ou du jour auquel cette délivrance lui aurait été volontairement consentie ;
·  En vertu de ces dispositions, si le légataire à titre particulier est tenu, pour faire reconnaître son droit, de demander la délivrance du legs, il devient dès l'ouverture de la succession propriétaire de la chose léguée ; qu'en se déterminant au contraire aux motifs que si la succession de Maurice X... s'est ouverte au jour de son décès, il n'en est pas de même pour le legs particulier dont le bénéficiaire doit demander la délivrance et que le transfert du patrimoine ne s'opère donc dans ce cas qu'à la délivrance du legs, la Cour d'Appel a violé par refus d'application l'article 1014 alinéa 1ér du code civil applicable en Polynésie française, (Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 1 juillet 2009, 08-15.130, Inédit[footnoteRef:34] [34:  op.cit. p.15.] 


Article : 775 
Frais de la délivrance 
Les frais de la demande en délivrance sont à la charge de la succession, sans néanmoins qu’il puisse en résulter de réduction de la réserve légale. 
Les droits d’enregistrement sont dûs par le légataire. 
Le tout, s’il n’en a été autrement ordonné par le testament. 
· La donation peut d’abord porter sur un bien immeuble. Selon la loi, tout contrat portant donation d’immeuble ou des droits immobiliers doit être passé devant notaire. Lorsque la donation porte sur un immeuble entre ascendant, descendant ou ligne directe, la personne bénéficie d’un allégement sur charges fiscale. En ce qui concerne les droits d’enregistrement de la donation , ils seront de deux /pour cent après abattement de cinquante pour cent sur la valeur de l’immeuble, (article 472 du code des impôts et domaines)[footnoteRef:35]. [35:  Voir l’article 472 du code general des impôts issu de la loi 2013-10 du 28 décembre 2013 relatives aux code général  des impôts et des domaines du Sénégal ;] 

· Etant solidaires du paiement des droits, pénalités et amendes, les deux parties que sont le donateur et le donataire sont tenus d’acquitter les droits sur les testaments et autres actes de libéralités ayant pour cause la mort.
· La donation peut porter ensuite sur un bien meuble, tout contrat portant donation d’effets mobiliers peut être passé, soit par acte notarié, soit par acte sous seing privés dûment enregistré. Elle peut prendre la forme d’un don manuel. Le don manuel est la donation d’un meuble corporel réalisé  par simple tradition. Il porte le plus souvent sur des biens de faibles valeur et échappe à la règle du formalisme, (Saliou Pouye NDIONE, mutation d’immeubles au Sénégal, Mémoire de fin de formation, ENA 2013[footnoteRef:36]). [36:  Saliou Pouye NDIONE, mutation d’immeubles, Mémoire de fin de formation, ENA 2013-2015, in Studylibfr.com;] 


Article : 776 
Contribution aux legs 
Les héritiers du testateur, ou autres débiteurs d’un legs, sont personnellement tenus de l’acquitter, chacun au prorata de la part et portion dont ils profitent dans la succession. 
· La réserve héréditaire de l’actif successoral justifie l’annulation d’un testament, seule la détermination de la masse à partager après déduction d’un éventuel passif peut renseigner sur l’atteinte de la réserve héréditaire, (la Cour d’Appel de Dakar séant au Palais de Justice de ladite ville, en son audience publique et ordinaire du 13/06/2013).
Article : 777 
Accessoires de la chose léguée 
La chose léguée est délivrée avec les accessoires nécessaires et dans l’état où elle se trouve au jour du décès du testateur. 
· L'héritier, en vertu de la saisine légale dont il est investi, est dispensé de demander la délivrance des legs qui lui ont été faits, quelle que soit l'étendue de la vocation conférée par ces legs (2éme arrêt Civ.1, 29 octobre1979[footnoteRef:37] ) ; [37: 38https://www.legifrance.gouv.fr/affichjurijudi.do?idtexte=juritext000007003940, dernière consultation 10 juill.
] 

· Chacun des héritiers est saisi de l'universalité de l'hérédité. Dès lors, en vertu de cette saisine légale, chacun d’eux se trouve en possession de toute l'hérédité. Par conséquent, doit être cassé l'arrêt qui décide qu'un descendant ne peut prétendre aux fruits et intérêts d’un legs particulier qu’au jour où il en demande la délivrance, (1ère Civ.1, 24 novembre 1969[footnoteRef:38]). [38:  ibid.] 

Article :778 
Acquisition ou accession 
Lorsque celui qui a légué la propriété d’un immeuble, l’a ensuite augmenté par des acquisitions, ces acquisitions, fussent-elles contiguës, ne sont pas censées, sans une nouvelle disposition testamentaire, faire partie du legs. 
Il en est autrement des embellissements, ou des constructions nouvelles faites sur le fonds légué, ou d’un enclos dont le testateur aurait augmenté l’enceinte. 
Article : 779 
Hypothèque de la chose léguée 
Si, avant le testament ou depuis, la chose léguée a été hypothéquée pour une dette de la succession, ou même pour la dette d’un tiers, ou si elle est grevée d’un usufruit, celui qui doit acquitter le legs n’est point tenu de la dégager, à moins qu'il n’ait été chargé de le faire par  une disposition expresse du testament.
· L'hypothèque consentie par le légataire, en faveur d'un tiers de bonne foi est valable, malgré l'annulation judiciaire du testament établissant le titre du constituant. L'hypothèque est considérée comme opposable au véritable propriétaire, même si elle a été consentie après l'institution des procédures en nullité du testament. 
· Le juge constate la bonne foi du créancier hypothécaire, condition essentielle à l'application de la théorie des droits apparents. Il note par ailleurs que le titre enregistré, soit un testament judiciairement vérifié, présente les apparences d'un titre parfait, donnant lieu à une erreur réelle, voire invincible de la part du créancier, (Eloi Poulin)[footnoteRef:39]. [39:  Eloi Poulin, l’hypothèque de la chose d’autrui, Cahier du droit, Volume 30, numéro 2, 1989 ;] 

Article : 780
Absence d’obligation aux dettes
Le légataire à titre particulier n’est point tenu des dettes de la succession, sauf la réduction du legs, et sauf des créanciers hypothécaires.
Le légataire particulier qui a acquitté la dette dont l’immeuble légué était grevé demeure subrogé aux droits du créancier contre les heritiers et successeurs à titre universel.
· Le décès constitue le fait générateur de l’impôt de la mutation par décès. Le régime fiscal est, par conséquent, déterminé par la date du décès. L’Administration est en droit de réclamer les droits de mutation par décès dès lors qu'’elle établit le décès. Ces droits seront acquittés par les bénéficiaires si les héritiers légaux renoncent ;
· le légataire est tenu de s’acquitter du paiement des droits de mutation  de l’immeuble  sur le montant des legs dont il bénéficie. Seulement le paiement n’est pas exigible si le legs est soumis à une condition suspensive. En revanche, les droits sont immédiatement exigibles si le legs est soumis à une condition résolutoire ou que son exécution est reportée à une date déterminée, (Saliou Pouye NDIONE, mutation d’immeubles au Sénégal, Mémoire de fin de formation, ENA 2013[footnoteRef:40]).   [40: ibid. ;] 

Section II :
 Des exécuteurs testamentaires
· L’exécuteur est une personne désignée par le testateur et chargée du procédé à l’execution de son testament. Sa désignation et ses pouvoirs sont règlementés par les articles 781 à 788 ci-après. L’exécuteur testamentaire est un mandataire, sa mission se veut gratuite, les frais engagés dans l’execution de ses missions sont à la charge de la succession[footnoteRef:41]. [41:  Serge Guinchard … op.cit. p.320.] 

Article : 781
Désignation
Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécuteurs testamentaires.
Toute personne majeure et saine d’esprit peut être exécuteur testamentaire.
Article : 782
Saisine
Le testateur peut donner aux exécuteurs testamentaires la saisine du tout, ou seulement d’une partie de ses biens meubles, mais cette saisine ne peut durer au-delà de l’an et du jour à compter de son décés.
S’il ne la leur a pas donné, les exécuteurs testamentaires ne peuvent l’exiger.
· Dans les successions internationales, la réserve se calculant sur chaque masse de biens soumise à une loi différente, les héritiers réservataires peuvent retenir toute la réserve que leur donne la loi française de la situation des immeubles ;

· Est applicable aux immeubles dans les successions testamentaires, la loi du lieu de situation de l'immeuble régit également les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire, lequel en présence d'héritiers réservataires, n'a pas, selon les articles 913 et 1031 du code civil, le pouvoir de vendre un immeuble sis en France, (Cour de Cassation (1re Ch. Civ 4 décembre 1990, Pearsh c. Thayer et autres) [footnoteRef:42]. [42: ] 


Article : 783
Disparition de la saisine 
L’heritier peut faire cesser la saisine en offrant de remettre aux exécuteurs testamentaires une somme suffisante pour le paiement des legs mobiliers, ou en justifiant de ce paiement.
Article :784
Pouvoirs
Celui qui ne peut s’obliger ne peut pas etre exécuteur testamentaire.
L’exécuteur testamentaire a les pouvoirs et les obligations d’un mandataire.
Toutefois, lorsqu’il a accepté sa mission, il ne peut y renoncer que dans le cas ou il se trouve dans l’impossibilité de la continuer sans en prouver un préjudice considérable.
Article : 785
Obligations
Les exécuteurs testamentaires font apporter les scellés, s’il y a des héritiers mineurs, majeurs incapables ou absents.
Ils font faire, en présence de l’héritier présomptifs, ou lui dument appelé, l’inventaire des biens de la succession.
Ils provoquent la vente des biens meubles à défaut de derniers suffisant pour acquitter les legs.
Ils veillent à ce que le testament soit exécuté et ils peuvent en cas de contestation sur son exécution, intervenir pour en soutenir la validité.
Ils doivent à l’expiration de l’année du décés du testateur, rendre compte de leur gestion.
Ils sont responsables de leur faute.
Article :786 :
Frais
Les frais faits par l’exécuteur testamentaire pour l’apposition des scellés, l’inventaire, le compte et les autres frais relatifs à ses fonctions, sont à la charge de la succession.
Article : 787
Pluralité d’exécuteurs testamentaires
S’il y a plusieurs exécuteurs testamentaires qui aient accepté, un seul pourra agir à défaut des autres et ils sont solidairement responsable du compte des biens meubles qui leur ont été confiés à moins que le testament n’ait divisé leurs fonctions et que chacun d’eux se soit renfermé dans celle qui lui était attribuée.
Article : 788
Caractére personnel des pouvoirs
Les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire ne dépasse point à ses heritiers.
· Il est décidé que malgré la présence de l’exécuteur testamentaire,  l'héritier est saisi des biens de la succession au lieu où ils se trouvent au moment du décès. Il a l’obligation de les y appréhender, (Civ.1,17 janvier1995)[footnoteRef:43].  [43:  https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007033627, dernière consultation, samedi 07 juillet 2018 à 06heures 57mn,] 

Article :789
Exécutions des testaments faits à l’étranger
Les testaments faits en pays étranger ne peuvent être exécutés sur les biens situés au Sénégal qu’après avoir été enregistrés au bureau de l’enregistrement du domicile du testateur s’il en a conservé un, sinon au bureau de son dernier domicile connu au Sénégal et dans le cas ou le testament contiendrait des dispositions relatives aux immeubles situés au Sénégal, il doit être, en outre, enregistré au bureau de la situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit.
· Il est rappelé les dispositions de l’article 789 du present code,  selon lesquelles, sur les biens situés au Sénégal, les testaments faits hors du Sénégal ne peuvent être exécutés qu’après avoir été enregistrés au bureau où se trouve le domicile du testateur.  Dans le cas où ces testaments contiennent des dispositions concernant des immeubles situés au Sénégal, ils doivent être, en outre enregistrés au bureau de la situation de ces immeubles, sans qu’il puisse être exigé un nouveau droit[footnoteRef:44].   [44:  Saliou Pouye NDIONE, op.cit. ;] 

· Là où le droit français retient un système scissionniste distinguant entre la loi du dernier domicile pour les meubles et la loi de situation pour immeubles, les règles européennes qui le remplaceront en 2015 cherchent, au contraire, à assurer une unité successorale. Ainsi, une seule juridiction sera compétente pour statuer sur tous les aspects du règlement d'une succession : celle de l'État membre dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès,[footnoteRef:45].  [45:  L’adoption du Règlement (UE) n°650/2012 du 4 juillet 2012 « relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions, et l'acceptation et l'exécution des actes authentiques en matière de successions, et à la création d'un certificat successoral européen » marque un tournant important au sein de l’Union Européenne dans le règlement des successions qui présentent un élément d’extranéité ; ] 

· Outre ce principe général, le Règlement du 4 juillet 2012 prévoit deux types de règles dérogatoires et subsidiaires qui seront obligatoirement appliquées afin de limiter les conflits de loi préjudiciables au règlement des successions, (Cheuvreux Notaires, « La nouvelle réglementation européenne en matière de succession internationale », 2014.01.01,  DPA – CM)[footnoteRef:46] .	Comment by CFJ: Loi 2011--------------------------------------------------- [46:  http://www.cheuvreux-notaires.fr/veille_juridique/actualites/nouveautes_juridiques/2014/nju-20140129-la-nouvelle-reglementation-europeenne-en-matiere-de-succession-internationale.pdf] 


Titre IV
Des libéralités à caractère familial
· La transmission patrimoniale peut être réalisée bien avant que le propriétaire soit décédé. Toutes ses regles ont trait à l’organisation, à la transmission et dans certaines mesures, à la protection des biens de la famille[endnoteRef:1] . [1:  Serge Guinchard, droit patrimonial de la famille au Sénégal, Nouvelle édition africaine, 1980 p.12.] 

· En effet,  dans le droit des libéralité, c’est encore cette idée de protection des intérêts pécuniaires de la famille qui intervient soit pour faciliter certaines libéralités à l’avantage des membres de la famille, soit au contraire , pour protéger les membre de la famille, lors que les  libéralités bénéficient à un étranger à la famille ou favorisent injustement l’un des membres de celle-ci,( Serge Guinchard )[footnoteRef:47].  [47:  Serge Guinchard, ibid.] 

· Il s’agit bien sur de toutes les libéralités à destination familiale. Le code de la famille les a règlementés dans un titre spécial pour mieux faire apparaître leur caractère familiale titre 4 livre 8. Il peut être comme « une libéralité entre vifs ou par deces, adressé à une ou plusieurs personnes, non forcement parentes , dont l’affectation à une utilité collective d’ordre familiale résulte soit d’une clause explicite , soit des circonstance particulières de sa constitution, prises en considération par la loi, (René Cassin , les libéralités à destination familiale )[footnoteRef:48].  [48:  René Cassin , les libéralités à destination familiale, Mélanges Capitant 1939, p.115 et suiv. cité par Serge Guinchard ;] 

· Le code de la famille en retient trois : les substitutions, les libéralités à l’occasion du mariage et les partages d’ascendant, (René Cassin , les libéralités à destination familiale )[footnoteRef:49] . [49:  ibid.] 


Chapitre premier
Des substitutions
Section première
Des substitutions au profit des petits enfants du donateur ou du testateur ou des enfants de ses frères et sœurs.
Article :790
Substitution au profit des petits enfants
Les biens dont les pères et mères ont la faculté de disposer peuvent être par eux donnés, en tout ou partie, à un ou plusieurs de leurs enfants, par actes entre vifs ou testamentaires, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naitre desdits donataires ou légataire.
· Il est jugé  cependant que le testateur exherederés, ses heritiers s’ils ne respectent pas les desideratas légitimes du défunt, ne saurait prétendre à une part successorale, qu'il en ainsi du défendeur qui n’a jamais obéit aux dernières volontés de son pére (Civ. 25 février 1925)[footnoteRef:50]. [50:  DP 1925, 1, p. 185, note R. Savater ;] 

· La Cour suprême  du Mali a indiqué que la Cour d’Appel de Mopti, en relevant qu'’aucune raison d’indignité frappant Diangina n’a été mentionnée dans le testament olographe ou tous autres documents légalement justifié sa décision étant observée que seule l’indignité constitue une cause d’exhérédation de tout successible, (Cour suprême du Mali section judiciaire 1ére chambre civile, pourvoi n°67 du 29 juillet 2009-arrêt n°124 du 03 mai 2011)[footnoteRef:51]. [51: Revue EDJA trimestriel avril-mai-juin, p.79.] 

Article : 791
Substitution au profit des descendants des frères et sœurs
Est valable, en cas de mort sans enfants, la disposition que le défunt aura faite, par acte entre vifs ou testamentaire, au profit d’un ou plusieurs de ses frères ou sœurs, de tout ou partie de ses biens disponibles, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naitre desdits frères ou sœur donataires ou légataires.
Article : 792
Condition de validité
Les substitutions permises par les deux articles précédents ne sont valables qu’autant que la charge de restitution sera au profit de tous les enfants, nés et à naitre, du grevé, sans exception ni préférence d’âge ou de sexe.
Article : 793
Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de substitutions au profit de ses enfants meurt, laissant les enfants et des descendants d’un enfant prédécédé, ces derniers recueillent, par représentation et par souche.
· Le législateur précise clairement que la réserve est dévolue à certains héritiers dits réservataires, s’ils sont appelés à la succession  s’ils l’acceptent. Dans tous les cas, la souche permet une répartition équitable de l’actif de la succession (Terré F. et Lequette Y., Les successions, Les libéralités, Dalloz, 3e éd., 2001, p. 79, n° 83 ; à propos de la représentation successorale, ces auteurs évoquent « l’égalité des souches »). Comme un recommencement de l’époque romaine, l’égalité des souches redevient même pour un auteur, à l’étude des dernières réformes, un principe fondamental du droit successoral supplantant la représentation, (Gaudemet S., La représentation successorale au lendemain de la loi du 23 juin 2006, Defrénois 2006, art. 38447, n° 21)[footnoteRef:52].  [52:   www.repertoire-defrenois.fr/e-docs/00/00/0B/93/index.phtml, dernière consultation 10 juillet 2018 ;] 


Article : 794
Pluralité de libéralité
Si l’enfant, le frère ou la sœur , auxquels des biens auraient été donnés par acte entre vifs, sans charge de restitution, acceptent une nouvelle libéralité  faite par acte entre vifs ou testamentaire, sous la condition que les biens précédemment donnés demeurent grevés de cette charge , il ne leur est plus permis de diviser les deux dispositions faites à leur profit et de renoncer à la seconde pour s’en tenir à la première, quand même ils offriraient de rendre les biens compris dans la seconde disposition.

Article : 795
Droits des appelés
Les droits des appelés sont ouverts à l’époque ou, par quelque chose que ce soit, la jouissance de l’enfant, du frère ou de la sœur, grevés de restitution, vient à cesser :l’abandon anticipé de la jouissance au profit des appelés ne peut toutes fois préjudicier aux créanciers du grevé antérieur à l’abandon.
Article : 796
Curateur institué
Celui qui fait les substitutions permises par les articles 790 et 791 peut, par le même acte, ou par acte postérieur passé en la même forme que l’acte de disposition à titre gratuit, nommer un curateur chargé de l’execution des substitutions ; ce curateur ne peut être dispensé que pour des causes prévues à l’article 322 du present code.

Article : 797
Curateur nommé
A défaut de ce curateur, il en est nommé un à la diligence du grevé, ou de son tuteur s’il est mineur, dans le délai d’un mois à compter du jour du décès du donateur ou du testateur, ou du jour que, depuis cette mort, l’acte contenant la substitution aura été connu.
· un majeure sous tutelle ne peut pas en principe établir un testament après la mis en place de la tutelle ;toute fois le majeure sous tutelle peut faire un testament avec l’assistance de son tuteur, s’il en a été autorisé par le conseil de famille ; seul le majeur sous tutelle peut révoquer le testament établi avant ou après l’ouverture de la mesure, ( Youssou DIOP, Clerc Notaire, « le testament »)[footnoteRef:53]. [53: Youssou DIOP, Clerc Notaire, « le testament », in la Revue notariale Hors-Série-Avril 2017 pp.72-73.] 

· La majeure en curatelle peut valablement tester sans l’assistance de son curateur, mais les heritiers  pourront être admis à prouver qu’au moment ou il il a redigé son testament le disposant n’était pas sain d’esprit et alors le testament pourra être annulé. La loi a voulu protéger celui qui pourrait être sous l’emprise d’une autre personne et dont la volonté pourrait être captée », maladie  d’une part  et médecin ou ministere du culte  d’autre part en interdisant à ces derniers , sous certaines réserves de recevoir, ( Youssou DIOP, Clerc Notaire, « le testament ») [footnoteRef:54] [54:  ibid.] 

Article : 798
Déchéance
Le grevé qui n’a pas satisfait à l’article 797 est déchu du bénéfice de la donation ou du legs ;dans ce cas, le droit peut être déclaré ouvert au profit des appelés, à la diligence, soit des appelés eux mêmes s’ils sont majeurs, soit de leurs tuteurs s’ils sont mineurs ou majeurs en tutelle, ou même d’office à la diligence du procureur de la République .

Section II
Formalités après le décés du donateur ou du testateur
Article : 799
Inventaire
Après le décés de celui qui aura disposé à charge de restituer, il est procédé, dans les formes ordinaires, à l’inventaire de tous les biens et effets, qui composent sa succession, excepté néanmoins le cas ou il s’agit d’un legs particulier.
L’inventaire contient la prise à juste prix des meubles et effets mobiliers.
Article : 800
Délai
L’inventaire est fait à la requête du grevé de restitution dans le délai fixé au titre 1ér livre VI 1, en présence du curateur nommé pour l’execution.
Les frais sont pris sur les biens compris dans la disposition entre vifs ou testamentaire.
Article : 801
Inventaire à la requête du curateur
Si l’inventaire n’a pas été fait dans les délais ci-dessus, il y est procédé dans le mois suivant, à la diligence du curateur nommé pour l’exécution, en présence du grevé ou de son tuteur.
Article : 802
Inventaire à la requête d’autres personnes
S’il n’a point été satisfait aux deux articles précédents, il est procédé à l ‘inventaire à la diligence des personnes désignées en l’article 798, en y appelant le grevé ou son tuteur et le curateur nommé pour l’execution.
Article : 803
Vente des biens meubles
Le grevé de restitution est tenu de faire procéder à la vente, par affiche et enchère, de tous les biens meubles et effets compris dans la disposition, à l’exception de ceux dont il est fait mention à l’article précédent.
Article :804
Conservation des meubles meublants
Les meubles meublants et autres choses mobilieres qui auraient été compris dans la disposition à la condition expresse de les rendre en nature, sont rendus dans l’état ou ils se trouvent lors de la restitution.

Article : 805
Emploi des derniers comptants
Dans le délai de 6 mois à compter du jour de la clôture de l’inventaire, il est fait, par le grevé, un emploi des derniers comptants, de ceux provenant du prix des meubles et effets vendus, et de ce qui a été reçu des effets actifs.
Ce délai peut être prolongé, s’il y a lieu.

Article :806
Emploi des autres sommes d’argent
Le grevé est pareillement tenu de faire emploi des derniers provenant des effets actifs qui seront recouvrés et des remboursements de rentes, dans le délais de 3 mois au plus tard qu’il aura reçu ces derniers

Article : 807
Modalité de l’emploi
Cet emploi est fait conformément à ce qui a été ordonné par l’auteur de la disposition, s’il a désigné la nature des effets dans lesquels l’emploi doit être fait ; sinon, l’emploi ne peut l’être qu’en immeubles, ou avec privilège sur les immeubles.
L’emploi est fait en présence et à la diligence du curateur nommé pour l’execution.
Article : 808
Publicité
Les dispositions, par acte entre vifs ou testamentaire , à charge de restitution, sont , à la diligence soit du grevé, soit du curateur nommé pour l’execution, rendues publiques conformément au décret du 26 juillet 1932.

· Ce décret a été modifié par la  loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la Propriété foncière[footnoteRef:55]. [55:  J.O. N° 6607 du SAMEDI 13 Aout 2011] 

· Relativement à la publicité des droits réel Il est précisé à l’article. 49 de cette loi que la constatation écrite des mutations opérées par décès est faite soit dans les intitulés d’inventaires, soit au moyen d’actes de notoriété ou de jugement d’hérédité, contenant :
1) l’énonciation conforme aux actes de l’état civil, pour les individus, des prénoms, nom, profession et domicile ou aux actes constitutifs, pour les sociétés et autres personnes morales, des noms, raison sociale, nature et siège du défunt et de ses héritiers ;
2) l’indication, en ce qui concerne le défunt, s’il y a lieu, de sa capacité absolue ou relative de disposer par testament, en ce qui concerne les héritiers et légataires, de leur capacité de recevoir par testament et, dans tous les cas, de leurs droits exclusifs à l’hérédité ;
3) la désignation par le numéro de titre foncier des immeubles transmis.
4) Ces actes de notoriété et intitulés d’inventaires sont dressés par un notaire avec, en annexe le jugement définitif d’hérédité rendu conformément à l’article 403 du Code de la famille.

· L’article 55 de cette même loi  précise que  pour les successions testamentaires :
Indépendamment des pièces visées au 1) du présent paragraphe (S’il s’agit de mutations contractuelles et de conventions en général : d’une expédition ou du brevet pour les actes publics, de l’original pour les actes visés à l’article 47 alinéa 2 ; de la copie du titre foncier de l’immeuble ; spécialement, s’il s’agit de la modification ou de l’extinction d’un droit réel grevant l’immeuble, du certificat d’inscription relatif à ce droit) :
· a) d’une expédition du testament ;
b) d’une expédition des actes de consentement par les héritiers réservataires ou les légataires universels à la délivrance des legs ou du jugement prononçant l’envoi en possession desdits légataires.

Article :809
Grevé mineur
Si le grevé est mineur, il ne peut, dans le cas même de l’insolvabilité de son tuteur, être restitué contre l’inexécution des regles qui sont prescrites par les articles du present chapitre.
· L’enfant donataire en avançant d’hoirie, qui renonce à la succession du donateur, ne peut retenir le don à lui faire par le défunt qu’à titre de donataire, c’est à dire seulement jusqu'’à concurrence de la quotité disponible, et sans pouvoir cumuler cette quotité et la part de réserve à laquelle il aurait eu droit comme héritier, (Ch. Reun. 27 novembre 1863 Lavialle c. Calvinhac)[footnoteRef:56]. [56:  Ch. Reun. 27 novembre 1863 Lavialle c./. Calvinhac, GAJC tome 1, p.139 ;] 

Section III
Des autres substitutions 
Articles : 810
Enfant conçu bénéficiaire
Toute dispositions par laquelle le donataire, l’heritier institué  le légataire est chargé de conserver et de rendre au profit d’un enfant simplement conçu est soumise aux regles fixées par les articles 792 à 809.
· Les alinéas 2 et 3 de l’article 1er du Code de la famille disposent expressément que : « Cependant l’enfant peut acquérir des droits du jour de sa conception s’il naît vivant » et « La date de la conception d’un enfant est fixée légalement et de façon irréfragable entre le180e et le 300e jour précédant sa naissance[footnoteRef:57]. [57: Thierno Amadou NDIOGOU, Doctorant en droit Privé FSJP-UCAD, Brève contribution sur la personnalité juridique au sens de l’article 1er du Code de la Famille du Sénégal, 28 novembre 2014, consulté le 22 mai 2018 à 21heures ;] 

· L’acquisition de droits peut remonter avant la naissance, à partir de la conception : « Infans concepts pronatohabeturquoties de commodoejusagitur», c’est-à-dire « l’enfant conçu est considéré comme né chaque fois que tel est son intérêt ». Tel est le cas pour succéder ou recevoir par testament ou donation. L’exception qui complète ce principe veut que l’enfant simplement conçu soit considéré comme une personne juridique chaque fois qu’il y va de son intérêt. En effet, l’enfant simplement conçu est considéré comme né chaque fois qu’il s’agit pour lui d’acquérir un avantage ou droit. Cet adage a été érigé en principe par le législateur sénégalais   ;
· Le  législateur français  s'est toujours abstenu de se prononcer clairement sur la nature juridique de l'être humain avant sa naissance. Il se contente d'affirmer que dès la conception l'enfant est capable de recevoir par donation ou par testament, et de préciser ensuite que les droits dont il est titulaire ne deviennent effectifs que si cet enfant naît vivant et viable. Il ne dit pas précisément si cet être humain a ou non la personnalité juridique. Cette omission des rédacteurs de notre Code civil à l'époque était concevable, la théorie de la personnalité étant une construction essentiellement doctrinale[footnoteRef:58].  [58:  François Diesse, la situation juridique de l’enfant à naître en droit français : entre pile et face revue générale de droit, volume 30, numéro 4, 1999–2000, p.13. ] 

· Dans la même logique, le législateur, après avoir posé comme règle que « toutes personnes » peuvent recevoir par donation ou par testament (art. 902), ajoute que pour être capable de recevoir, il suffît d'être conçu au moment de la donation ou à l'époque du décès du testateur (art. 906 al. 1 et 2). Il en résulte que l'enfant conçu au moment de la donation ou au décès du testateur, du seul fait qu'il est apte à « recevoir », doit être considéré comme une personne au sens de l'article 902. Le fait que les biens ainsi reçus par cet enfant à naître ne pourront produire « leur effet qu'autant que cet enfant sera né viable », est une autre question relevant non pas de l'aptitude de leur titulaire à être sujet de droit, mais de réflectivité ou de la mise en œuvre des droits qui lui sont échus[footnoteRef:59]. [59:  François Diesse, op.cit. ;] 

· En vertu de l'article 906 du Code civil, l'enfant à naître peut acquérir des biens par donation ou par testament. De même, il résulte implicitement de l'article 725 que l'enfant conçu à l'instant de l'ouverture de la succession est héritier. De même, depuis toujours la jurisprudence dans tous les systèmes juridiques de tradition civiliste reconnaît et protège les droits patrimoniaux de l'enfant à naître  de la règle Infans concepts, elle a admis que cet enfant pouvait être bénéficiaire d'une majoration de capital décès, qu'il pouvait être bénéficiaire même avant sa conception d'une assurance-vie[footnoteRef:60].  [60:  ibid. ;] 









Index alphabétique
Les chiffres renvoient  aux numeros des pages, les lettres aux vocabulaires techniques emplois 
A                                                                         B                                                          C
Attribution préférentielle : 89                        Biens :                                          Charges :13.14                       
Actif                                                                 -de la succession :21.                     Chose :
-successoral :10.                                                  -déterminée :14
                                                              -indéterminée :15
                                                                                                                        créance:
                                                                                                                      -hypothécaire :20
                                                                                                                         Curateur
                                                                                                                         -Institué :27
                                                                                                                        -nommé :
                                                                                                                        conservateur
                                                                                                                        -meuble meublant :29

D                                                                              E                                                                        F
Donation :12 à 13.                                                Exécuteur :                                                         Frais :24 s.
                                                                -testamentaire 18 à 22                       
                                                                 Enfant :
                                                                -donataire :30
                                                                -conçu :30
 Dette :13.
Décès :20.
Delivrance :14                                                
Disposant :22                                                
           G                                                                                     H                                                          I
         Grevé :                                                                      heritier :                                              immeuble :
-substitution :26.27.                                           -réservataire :20-21                              - substitution :20
-antérieure :26                                                     -légaux :20                                                     indignité :
-mineure :30                                                      -présomptifs :21                                     -successorale :25
                                                                           Hoirie :30                                             indivisaire :10
  
   L                                                                    M                                                            N
Legs :12 et suiv                                               Meuble :12                                    Nue propriété :                             
 Légataire :8 à10.                                            Mutation :
 Léguer :09                                                    - immeuble :12

Libéralité :                                                 
-familiale :25

O                                                                                       P                                                                                  Q
Olographique                                                          passif :                                                                      Quotité :
-testament :10                                                 partage :                                                 - disponibilité :10,13,30. 
 -obligation :12                                              -ascendant :30
 Exercice :21                                                 Publicité:30
            R                                                                     S                                                       T
   Réserve :                                                                Saisie :20                                         testament :8 et suiv.                 
Héréditaire :14 à 20                                                  succession :22 et suiv.                   testateur :09 ;12 ;13 ;
                                                                                                                                           -exherederés :25
Réservataire :26                                                       -internationale :                              testamentaire :
Representant :                                                           -testamentaire :                             - exécuteur :09
Successoral :26                                                         scellé :21 à 22
                                                                                     Souche                                             transmission :    
                                                                                   Substitution : 24 et suiv
                                                                                    -enfants
                                                                                   -frères et sœurs
                                                                                                                                               Patrimoniale :23
U                                                                                 V
Usufruit :12                                                               vente
                                                                                   -immeuble :29


	Appréciation
	note

	
	13,5/20


[bookmark: _GoBack]
 (
[Date]
) (
37
)
image2.gif




image3.png




image4.png




image1.jpeg




